
EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

ise séance du mardi 14mars2023

Présidence de Mme Magali Crausaz Mottier, présidente

Le Conseil communal de Lausanne

— vu l’interpellation urgente de Mme Mathilde Maillard et consorts « Place de la
Gare : le chantier patine »

vu la réponse municipale

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

prend acte

de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation

et adopte

la résolution de madame Pauline Blanc, disant:

((Le Conseil communal souhaite que la Municipalité adresse au Conseil communal
un bilan s’agissant des aménagements provisoires de la gare de Lausanne,
notamment en termes de fréquentation et de coût total supporté par la Ville et par tout
autre acteur. »

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne
le mardi quatorze mars deux mille vingt-trois.

Le secrétaireLa présidente


